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équiPeMents

catéGoRies

R486 : conduite en sécuRité des Plates-FoRMes élévatRices    
                   MoBiles de PeRsonnel (PeMP)

oBJectiFs :
- Être capable d’utiliser un chariot de manutention dans le respect des règles de sécurité.
- Satisfaire à l’évaluation «test cAceS® PeMP» pour une ou plusieurs catégories d’engins.

RéGleMentation :
Tout travailleur amené à utiliser un engin de chantier à conducteur porté ou télécommandé 
doit avoir reçu une formation adéquate (art. R.4323-55 du Code du travail) et être titulaire 
d’une autorisation de conduite délivrée par son employeur (art. R.4323-56) selon les modali-
tés définies à l’article 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998.

Le respect de ces prescriptions impose donc :
1) que le conducteur ait reçu une formation spécifique et adaptée à la conduite en sécurité 
de l’engin de chantier concerné, formation qui doit être complétée et réactualisée aussi sou-
vent que nécessaire ;
2) que son aptitude médicale à la conduite de cet équipement ait été vérifiée ;
3) qu’il dispose des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité de l’engin 
de chantier concerné, attestés par la réussite aux épreuves théoriques et pratiques appro-
priées;
4) que son employeur se soit assuré qu’il a connaissance des lieux et des instructions à res-
pecter sur le ou les sites d’utilisation ;
5) que son employeur lui ait délivré une autorisation de conduite pour l’engin de chantier 
concerné.

Le recours au CACES® de la catégorie appropriée constitue un bon moyen pour l’employeur 
de se conformer aux obligations en matière de contrôle des connaissances et du savoir-faire, 
pour la conduite en sécurité de l’engin de chantier concerné, mentionnées ci-dessus.

Extrait de la recommandation CACES® de la CNAMTS.

catégorie a : PeMP du groupe A, de type 1 ou 3 catégorie B : PeMP du groupe b, de type 1 ou 3

prévention et sécurité
caces®

Les équipements visés par cette recommandation sont les plates-formes élévatrices mobiles de personnel (PeMP), 
au sens de la norme européenne harmonisée en 280 :2013 :
Machine destinée à déplacer des personnes vers des positions de travail pour exécution de tâches depuis la plate-
forme, la position d’accès et de sortie de la plate-forme se trouvant uniquement au niveau du sol ou sur le châssis.

Selon la géométrie de leur structure déformable, les PeMP sont divisées en deux groupes principaux :
- Groupe a : PeMP dont la projection verticale du centre de la surface de la plate-forme se trouve toujours à l’inté-
rieur des lignes de renversement, dans toutes les configurations de la plate-forme et jusqu’à l’inclinaison maximale 
du châssis spécifiée par le fabricant (élévation verticale),
- Groupe B : toutes les autres PeMP (élévation multidirectionnelle).

en fonction de leur possibilité de translation, les PeMP sont divisées en 3 types :
- type 1 : la translation du châssis ou du porteur n’est possible que si la PEMP est en configuration de transport,
- type 2 : la translation peut être commandée par un organe situé sur le châssis ou dans le porteur, alors que la 
plate-forme de travail n’est pas en configuration de transport (position basse),
- type 3 : la translation peut être commandée par un organe situé sur la plate-forme de travail lorsque celle-ci est 
en position haute.
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3 jours (21 heures)

PuBlic :
Toute personne appelée à manipuler une 
plate-forme élévatrice mobile de personnel 
(PeMP).

PRéRequis :
- Parler, lire et écrire français.
- Avoir plus de 18 ans.
- Être apte à la visite médicale.

PaRticiPants :
Se reporter au point « déroulement » ci-
après.

validation :
A l’issue de la formation, si les participants 
ont satisfait aux exigences des épreuves 
théoriques et pratiques, Formation 
DOM délivre un certificat d’aptitude à 
la conduite en sécurité (cAceS®) de la 
catégorie en question.

déRouleMent :
jour 1 : Formation théorique (12 cand. max.)
jour 2 : Formation pratique (4 cand. max.)
jour 3 : Test cAceS® théorique + pratique.

duRée de validité :
5 ans.

ceRtiFication FoRMation doM :
Formation DOM est certifié Organisme 
testeur cAceS® par la deKRA certification :
n° d-673-02

inscRiPtions, dates et lieux :
nous contacter.

catégorie c : conduite hors-production des PeMP des catégories A ou b.
déplacement, chargement / déchargement sur porte-engins, transfert de toutes les 
PeMP de catégorie A ou b sans activité de production, pour leur maintenance, pour 
démonstrations ou pour essais.
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contenu

R486 : conduite en sécuRité des Plates-FoRMes élévatRices    
                   MoBiles de PeRsonnel (PeMP)

MétHodes PédaGoGiques :
- Apports théorique par des séance de 
formation en salle climatisée via support de 
projection et exposés,

- Livrets techniques remis aux stagiaires,

- exercices pratique de mise en situation sur 
plateau technique adapté et certifié.

- des documents, supports, seront mis à 
disposition des stagiaires et une fiche de 
proposition d’amélioration sera réalisée et 
remise à l’équipe du groupe de travail.

prévention et sécurité
caces®

1 - connaissances théoriques :
A - connaissances générales :
- Rôle et responsabilités du constructeur/de l’employeur,
- Rôle et responsabilités du responsable de chantier,
- dispositif cAceS® (rôle de l’Assurance Maladie, …),
- Rôle et responsabilités du conducteur,
- connaissance des différents acteurs internes et externes 
en prévention des risques professionnels concernés,

b - Technologie des PeMP :
- Les différentes sources d’énergie des PeMP, nature 
et identification,
- Terminologie et caractéristiques générales,
- Identification, rôle et principes de fonctionnement 
des différents composants et mécanismes,
- Identification, rôle et principe de fonctionnement 
des différents organes et dispositifs de sécurité,
- Identification et rôle des différents postes de commande 
des PeMP et organes de service correspondants,
- Types d’organes de roulement existants sur les PeMP,
- Principes de fonctionnement et technologie des 
moteurs thermiques des PeMP,
- utilisation, charge et entretien des batteries de traction 
des PeMP électriques.

c - Les principaux types de PeMP - Les catégories 
de cAceS® :
- Caractéristiques et spécificités des différentes 
PeMP existantes,
- usages courants et limites d’utilisation des diffé-
rentes PeMP existantes,
- Définition et limites des catégories de CACES® 
R.486 pour les PeMP concernées.

d - notions élémentaires de physique :
- évaluation de la masse, de la surface au vent et 
de la position du centre de gravité des charges 
habituellement manutentionnées, selon le lieu et 
l’activité,
- conditions de stabilité.

e - Stabilité des PeMP :
- conditions d’équilibre des PeMP,
- Facteurs qui influent sur la stabilité durant les 
manutentions et pendant les déplacements,
- Règles de stabilisation des PeMP,
- Lecture et utilisation des courbes de charges fournies 
par le constructeur,
- Respect des limites de capacité de la PeMP lors 
d’entrées/sorties successives de charges sur la plate-
forme.

F - Risques liés à l’utilisation des PeMP :
- Principaux risques - origine(s) et moyens de prévention 
associés :
Renversement de la PEMP, chute de hauteur du 
conducteur ou d’un opérateur embarqué dans la 
plate-forme, heurts de personnes au sol, écrasement/
coincement contre un obstacle d’une partie du corps 
du conducteur ou d’un opérateur embarqué dans la 
plate-forme, collision avec un autre équipement de tra-
vail mobile, chute d’objet depuis la plate-forme, risques 
liés au manque de visibilité, risques liés à l’utilisation de 
carburant, de fluide hydraulique…, modalités de leur 
manipulation, risques liés à la mise en oeuvre des batte-
ries d’accumulateurs, modalité de réalisation des opé-
rations courantes, risques liés à l’utilisation de l’énergie 
mise en oeuvre, risques liés à l’environnement, risques liés 
aux conditions climatiques, risques liés au bruit, risques 
liés au gabarit de la PEMP, risque d’incendie/explosion,
risque liés à une mauvaise ventilation du local, ...

- Autres risques liés aux travaux à réaliser depuis la 
plate-forme.

G - exploitation des PeMP :
- opérations interdites,
- incidence des déformations de la structure exten-
sible sur la solidité de la PeMP,
- consultation et utilisation de la notice d’instructions 
du constructeur,
- Justification du choix et du port des EPI en fonction 
des préconisations du constructeur,
- Adéquation de la PeMP aux opérations à effectuer ,
- Limites d’emploi,
- Signification des différents pictogrammes et des 
panneaux de circulation,
- Repérage, sur le trajet à parcourir, des lieux ou des 
situations pouvant présenter des risques,
- balisage de la zone d’évolution,
- conduite à tenir en cas d’incident ou de défail-
lance de la PeMP,
- consignation des équipements interférents,
- utilisation des dispositifs de dépannage et de secours,
- effets de la conduite sous l’emprise de substances 
psycho-actives (drogues, alcool et médicaments),
- Risques liés à l’utilisation d’appareils pouvant géné-
rer un détournement de l’attention.

H - Vérifications d’usage des PEMP :
- Principales anomalies concernant :
Les suspentes et mécanismes d’élévation, la struc-
ture, les mécanismes, les dispositifs de sécurité, les 
sources d’énergie, le circuit hydraulique, les organes 
de freinage et de direction, les bandages et pneu-
matiques, etc.

2 - savoir-faire pratiques :
A - Prise de poste et vérification :
- utilisation des documents suivants : notice d’instruc-
tions et rapport de vérification périodique,
- Mise en configuration d’exploitation de la PEMP,
- Vérification visuelle de l’état de la PEMP et de ses 
contacts avec le sol afin de déceler les anomalies 
et d’en informer son responsable hiérarchique,
- Vérification du bon fonctionnement des dispositifs 
de sécurité pouvant être actionnés manuellement 
ou testés sans charge,
- Vérification du niveau de carburant ou de la 
charge de la batterie d’accumulateurs,
- Vérification des conditions météorologiques,
- Vérification de l’adéquation de la PEMP à chaque 
opération à réaliser, notamment que la manuten-
tion est possible compte tenu de la capacité de la 
PeMP, de la hauteur et de la portée éventuelle,
- dans la zone d’évolution, identification des sources 
potentielles de risques liés à la circulation et à la stabilité 
de la PeMP, et choix du parcours adapté,
- balisage de la zone d’évolution,
- Suivant le type de PeMP, déploiement les stabilisa-
teurs et réglage l’horizontalité du châssis.

b - conduite et manoeuvres
- Monter et descendre en sécurité de la PeMP et 
s’assurer du retour en position du dispositif d’accès,
- Positionner la PeMP en fonction de la tâche à ef-
fectuer, à un emplacement précis,
- déplacer la PeMP le long de parois verticales et 
horizontales, dans un espace limité…,
- Adapter sa vitesse en fonction de la charge, de la 
nature du sol et du trajet à effectuer,
- Vérifier les points d’appui de la PEMP à chaque 
positionnement,

- Suivant le type et le groupe de PeMP :
• Circuler en marche avant et arrière, en ligne droite 
et en courbe, dans toutes les configurations pos-
sibles du poste de conduite,
• effectuer les différents mouvements de la plate-
forme en douceur, avec progressivité, sans heurt 
jusqu’à une distance d’approche de 20 cm envi-
ron, en respectant les règles de sécurité adaptées,
• charger et décharger une PEMP de type 3 sur un 
engin de transport.
- effectuer une manoeuvre de descente de la 
plate-forme :
• au sol, savoir exécuter une manoeuvre de des-
cente de secours / de dépannage de la plate-
forme,
• depuis la plate-forme, savoir faire exécuter une 
manoeuvre de descente de dépannage à un 
opérateur
au sol.
- communiquer avec l’accompagnant ou, le cas 
échéant, le chef de manoeuvre au moyen des 
gestes et
signaux conventionnels (norme Fde 52-401) - Savoir 
réagir à un signal d’alerte,
- Stationner et arrêter la PeMP en sécurité.

c - Fin de poste – opérations d’entretien quotidien 
– Maintenance :
- Vérifier les différents niveaux et identifier les manques 
éventuels,
- effectuer les opérations d’entretien journalier,
- Rendre compte des anomalies et dysfonctionnements.

p.2/2


